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Texte de la question

M. Jean-Louis Roumégas appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de Paul Watson, ardent
défenseur de la protection des océans. Cela fait plus de 100 jours que le militant écologiste est détenu dans la
capitale groenlandaise, à Nuuk. Arrêté le 21 juillet 2024 par les autorités danoises sur la base d'un mandat d'arrêt
international émis par le Japon, Paul Watson est dans l'attente de son extradition vers ce pays. Il y risque une peine
de 15 ans d'emprisonnement. Il est inacceptable qu'un homme de 73 ans puisse finir ses jours en prison uniquement
pour avoir agi dans l'intérêt de la préservation de la planète. Il est inacceptable que le Danemark livre un défenseur
de la biodiversité et des océans à un État qui viole depuis des années le moratoire international sur la chasse
commerciale des cétacés. Paul Watson, qui vit en France avec sa famille depuis 2015, compte sur notre pays pour le
défendre et, indirectement, défendre l'environnement. Après avoir écrit une lettre à Emmanuel Macron le 16 octobre
afin de demander l'asile politique, il vient de solliciter la nationalité française. En conséquence, M. le député
demande à M. le ministre de l'intérieur d'octroyer la nationalité française à Paul Watson et d'empêcher son
extradition vers le Japon.
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